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Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens  

  
ENTRE 
La commune d’Aureilhan, représentée par son Maire, Monsieur Emmanuel Alonso dûment habilité à cet 
effet par délibération du Conseil Municipal …………….., désignée ci-après sous le terme « la collectivité », 
 
ET 
L'association Maison des jeunes et de la Culture (MJC) d’Aureilhan, association régie par la loi 1er juillet 
1901, déclarée à la Préfecture des Hautes-Pyrénées le 2 décembre 1996 et publiée au Journal officiel le 25 
décembre 1996 sous le numéro 4977 dont le siège social est situé à Aureilhan, représentée par sa 
présidente, Madame Laurie LAPORTE, désignée ci-après sous le terme « la MJC », 
D’autre part, 
 
ET 
La Fédération Régionale des MJC Occitanie, représentée par sa Présidente, Madame Sylvie BARBERAN, 
désignée ci-après sous le terme « la FRMJC », 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Vu la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015 relative aux relations entre les pouvoirs publics et 
les associations ; 
 
Considérant le projet ainsi que le programme des activités d'animation socio-éducatives au cours de la 
période couverte par la présente convention sur le territoire de la Commune ; 
 
Considérant que statutairement la MJC d’AUREILHAN a pour objet : « de favoriser l'autonomie et 
l'épanouissement des personnes, de permettre à tous d'accéder à l'éducation et à la culture, afin que chacun 
participe à la construction d'une société plus solidaire. » 
 
Considérant que la MJC d’AUREILHAN est affiliée à la Fédération Régionale des Maisons des Jeunes et de 
la Culture (FRMJC) dont le siège est à Toulouse – 151bis, chemin de la Salade Ponsan.  
 
Etant entendu que dans le cadre de son projet associatif, l'association s'est assignée les orientations et 
priorités suivantes :  
- Garantir à tous les publics, sans distinction, l’accès aux pratiques socioculturelles, individuelles et 

collectives. 
- Favoriser la mixité et le rapprochement des générations. 
- Développer un ensemble d’activités à destination des enfants et des jeunes qui favorise leur 

épanouissement et contribue à leur insertion dans la vie sociale. 

- Animer un lieu d'expérimentation et d'innovation sociale au plus près des habitants et d'offrir des services 
qui encouragent l'initiative, la responsabilité, et la pratique citoyenne. 

- Contribuer à la création de liens sociaux par l'écoute de la population et sa participation au 
développement local. Elle agit pour cela en partenariat, notamment avec les collectivités locales, et est 
force de proposition. 

- Défendre une conception active de la démocratie et la mettre en pratique. Elle croit aux vertus de la 
confrontation des idées, à la nécessité de la créativité. 
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- S’interdire toute attache avec un parti, un mouvement politique ou une confession en restant 
respectueuse des convictions personnelles. 

 
Considérant que ce programme d'actions présenté par la MJC d’AUREILHAN concourt à la politique sociale, 
éducative et culturelle de la collectivité publique ;  
 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, la MJC d’AUREILHAN s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique de la collectivité publique, le projet 
d’intérêt général suivant, développé à l'annexe I, laquelle fait partie intégrante de la convention. 
 
Elle se donne pour ambition, dans le cadre de son projet associatif, de contribuer à l’animation locale et 
culturelle ainsi qu’au développement d’actions éducatives enfance/jeunesse globales et cohérentes au sein 
de son territoire d’intervention en proposant un ensemble d’activités destiné à un large public. 
 
Plus précisément : 

- L’organisation de deux Accueils de Loisirs Associé à L’Ecole (ALAE) en période scolaire, sur le temps 
périscolaire (matin, pause méridienne et soir). 

- La gestion d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) pendant les vacances scolaires pour les 
enfants de 2 à 11 ans. 

- La gestion d’animations destinées aux adolescents de 11 à 17 ans : accueil de loisirs pendant les 
vacances scolaires, espace jeunes et interventions au collège. 

- La coordination technique du Projet Educatif Territorial (PEDT), hors garderie maternelle. 

- La mise en œuvre de clubs d’activités tous publics. 

- La programmation culturelle du territoire. 

- La programmation culturelle scolaire. 

- L’accompagnement à la scolarité via Le Contrat Local d’Accompagnement Scolaire (CLAS). 

- L’organisation d’activités périscolaires des élèves des écoles maternelles et élémentaires via le Plan 
Mercredi. 

 
A travers la réalisation de ce programme d’action, la commune d’AUREILHAN reconnaît la MJC comme 
partenaire pour la mise en œuvre des orientations suivantes : 

o Contribuer à l’apprentissage citoyen des enfants de 2 à 11 ans par un accueil éducatif à cet 
effet en période scolaire et périscolaire  

o Contribuer à la formation citoyenne des jeunes de 11 à 17 ans 
o Réunir les conditions de réussite d’un environnement favorisant l’accueil éducatif et la 

formation citoyenne des jeunes en mettant en synergie des acteurs dédiés du territoire pour 
une couverture des besoins évalués collectivement 

o Créer du lien entre habitants et des relations sociales structurantes pour une meilleure 
cohésion sociale à travers des clubs d’activité de proximité tout public à vocation culturelle, 
sportive, et de loisirs 

o Participer à l’animation culturelle et locale d’Aureilhan et ses alentours 
o Rendre accessible la culture pour tous en coopération avec les écoles 
o Assurer un accompagnement scolaire en lien avec les familles, en coopération avec les écoles 
o Développer un accueil inconditionnel des habitants pour leur épanouissement personnel dans 

leur engagement d’intérêt général 
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A titre d’information, sans que la collectivité ne soit sollicitée à cet effet, la MJC développe d’autres activités 
telles que l’Espace de Vie Sociale et la Mobilité Internationale afin de : 

o Favoriser l’engagement des habitants dans l’animation locale 
o Animer le collectif départemental de mobilité internationale 
o Développer le Corps Européen de Solidarité 
o Favoriser les projets internationaux à l’interne de la MJC  

 (cf annexes, pour le programme d’actions) 
 
Pour la réalisation de ce programme d'actions, et conformément à son objet social, la MJC d’AUREILHAN 
s'engage à veiller : 
- A assurer la continuité de ses activités. 
- A les adapter aux besoins et attentes de ses adhérents. 
- A pratiquer une politique tarifaire rendant ses activités accessibles au plus grand nombre. 
- A la qualité de l'encadrement. 
La MJC d’AUREILHAN met en œuvre, à cette fin, tous les moyens tant matériels qu’humains dont elle 
dispose. 
 
La collectivité contribue financièrement à ce projet d’intérêt économique général, conformément à la Décision 
2012/21/UE du 20 décembre 2011 de la Commission européenne. Elle n’attend aucune contrepartie directe 
de cette subvention. 
 
ARTICLE 2 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Elle est 
reconduite tacitement au 01/01/2026 et au 01/01/2027, sous réserve de la présentation par l'association des 
documents mentionnés aux articles 5 et 6. 
 
Les parties devront se rencontrer au cours du 4ème trimestre de la 3ème année pour procéder à l'évaluation 
globale de la présente convention et pour examiner les conditions de conclusion d'une nouvelle convention. 
 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée au dépôt des conclusions de 
l'évaluation prévue à l'article 11. Si la collectivité publique entend ne pas renouveler la convention à son 
terme, elle doit en informer l'association au plus tard le 31 décembre de la 2ème année. 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE PUBLIQUE ET CONDITIONS DE 
DETERMINATION DE LA SUBVENTION 
 
Subvention à la MJC 
La Collectivité contribue financièrement à soutenir l’initiative du projet de la MJC. 
Le coût total éligible du projet est de 2 447 305.47 €, soit 815 768.49 € pour 2025, 815 768.49 € pour 2026 
et 815 768.49 € pour 2027 conformément au budget prévisionnel établi par la MJC d’AUREILHAN, détaillé 
et annexé à la présente convention. 
La Commune contribue financièrement pour un montant de 658 470 € sur la période d’exécution de la 
convention 2025 à 2027, soit 219 490 € pour 2025, 219 490 € pour 2026 et 219 490 € pour 2027. 
 
Mise à disposition de locaux 
Afin de soutenir l'action de la MJC visée au 1 des présentes, la collectivité publique s'engage à mettre 
gratuitement à la disposition de l'association les locaux situés 16 bis rue Jules Guesde, ainsi que les 
installations, équipements et aménagements afférents dans les conditions prévues par une convention de 
mise à disposition distincte des présentes. La valeur de cette mise à disposition gratuite ainsi que les 
prestations d'entretien, de surveillance des locaux, assumées par la Commune d’Aureilhan est communiquée 
chaque année à l'association en vue d'une inscription dans ses comptes. 
 
Subvention à la Fédération régionale des MJC Occitanie 
La Collectivité contribue financièrement à soutenir l’initiative de la FRMJC. 
La FRMJC, outre les moyens généraux dont elle dispose, et conformément à l’article 1 de la présente 
convention, accompagne la MJC de AUREILHAN dans la mise en œuvre du projet associatif en affectant 
des compétences à l’encadrement du projet MJC. Cela se traduit par l’affectation d’un poste de direction et 
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le suivi technique, pédagogique et juridique de ce poste par la FRMJC.  
Pour ce faire, la collectivité publique par convention avec la FRMJC s’engage à lui verser une subvention 
de fonctionnement chaque année pour lui permettre d’encadrer le projet associatif de la MJC locale. A titre 
d’information, pour 2025, ce montant sera de 60 219 €, sachant que cet encadrement de projet est aussi 
soutenu par une subvention FONJEP (7 107 €) de l’Etat et d’une subvention du Conseil Départemental des 
Hautes-Pyrénées (2 037 €). Les montants sont évolutifs chaque année. 
 
ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
La subvention annuelle sera créditée au compte de la MJC d’AUREILHAN selon les procédures comptables 
en vigueur et les modalités suivantes : 
 
La subvention sera versée annuellement en deux fois : 

- Une avance avant le 30 avril de chaque année, sans préjudice de contrôle de l’administration 
conformément à l’article 11, dans la limite de 50 % du montant prévisionnel annuel de la contribution 
mentionnée à l’article 3 pour cette même année, 

- Le solde annuel au cours du troisième trimestre sous réserve du respect des conditions sus mentionnées 
à l’article 3. 

 
Les versements seront effectués à : MJC d’AUREILHAN 
Code établissement : 13135 
Code guichet : 00080 
Numéro de compte : 08101642989 
Clé RIB : 89 
L'ordonnateur de la dépense est : Monsieur ALONSO Emmanuel, Maire d’Aureilhan 
Le comptable assignataire en exercice est : Service de Gestion Comptable de Tarbes 
 
ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 
 
La MJC s'engage à fournir dans les six mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-après établis 
dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 

- Le compte rendu financier de son activité conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l'article 10 de la loi 11° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 

- Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) et les rapports du commissaire aux comptes, 
en particulier : 

o Le rapport spécial sur les conventions passées dans les conditions de l'article L 612-4 du code 
de commerce. 

o Et, conformément à l'article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006, l'annexe mentionnant les 
rémunérations et/ou avantages en nature perçus par les trois plus hauts cadres dirigeants, 
bénévoles et salariés de la MJC dès lors que celle-ci dispose d'un budget annuel supérieur à 150 
000 € et bénéficie d'une ou plusieurs subventions publiques d'un montant cumulé supérieur à 50 
000 €. 

- Le rapport d'activité comprenant une information qualitative des actions menées et les résultats obtenus 
par rapport aux objectifs fixés. 

La MJC d’AUREILHAN justifie de la publication de ses comptes annuels sur le site du Journal Officiel dès 
lors qu'elle perçoit plus de 153 000 € de subventions publiques 
 
Autres engagements : 
L’Association informe sans délai l’administration de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 
des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Association en informe la collectivité sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
La MJC d’AUREILHAN s'engage à agir sans but lucratif. Sa gestion doit être strictement bénévole et 
désintéressée au sens des dispositions de l'article 261-7-ler d) du code général des impôts. 
Elle s'engage à informer la collectivité publique, à bref délai, de toute modification significative de son objet 
social. 

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20241216-2024-73-DE
Date de télétransmission : 18/12/2024
Date de réception préfecture : 18/12/2024



5 
 

 
ARTICLE 6 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard [significatif] des conditions 
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de l’Administration, celle-ci peut 
respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention 
ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu 
ses représentants.  
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à l’article 
5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 31 décembre 
1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la subvention 
conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
L’Administration informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 7 – SUPPORTS DE COMMUNICATION 
 
La MJC s'engage à faire figurer le soutien de son activité par la collectivité publique et à faire figurer le logo 
de la collectivité publique sur tous les documents de communication ainsi que sur son site internet. 
 
La MJC s’engage à faire connaître lors de son assemblée générale les aides accordées par la collectivité 
publique et à faire apparaître la participation de la collectivité publique sur les documents publiés. 
 
La collectivité publique s’engage à faire connaître les actions d’intérêt général menées par la MJC par tous 
les moyens dont elle dispose dans ce domaine dans le respect de sa charte graphique. 
 
ARTICLE 8 – PARTENARIAT TECHNIQUE 
 
Afin de garantir la mise en place et faciliter la coordination des actions présentées dans l’article 1 de la 
présente convention, les techniciens de la collectivité locale et de la MJC d’AUREILHAN se réunissent autant 
de fois que nécessaire.  
 
ARTICLE 9 – ASSURANCES ET RESPONSABILITE 
 
La MJC d’AUREILHAN s’engage avant la prise de possession à contracter toutes les polices d’assurances 
nécessaires pour garantir sa responsabilité civile liée à ses activités et notamment découlant : 

- de toutes les activités déléguées par la Ville et stipulées à l’article 1 de la présente convention 
- de son personnel, des biens qui lui appartiennent ou mis à disposition 
- de la responsabilité civile des enfants pris en charge dans les structures « accueils  de loisirs sans 

hébergement » comme l’oblige la loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 ; ces enfants seront tiers entre eux. 
- et à garantir la Commune contre tous sinistres dont elle pourrait être responsable.  

 
Elle paiera les primes et cotisations de ces assurances de façon à ce que la commune ne puisse en aucun 
cas être recherchée ou inquiétée. 
Tous les ans en janvier, la MJC d’AUREILHAN remettra une attestation d’assurance de son assureur 
indiquant ces différents éléments de ses garanties. 
 
La MJC est responsable des activités qu’elle initie en tout lieu et tout temps et s’oblige à être en conformité 
avec l’ensemble des normes, règlements de sécurité et autres dispositions légales et réglementaires qui 
encadrent ses activités. 
 
ARTICLE 10 - CONTRÔLE 
 
Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l’Administration. 
L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents 
dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 
relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la 
subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.                                                                                                                                                                                                                                                               

Accusé de réception en préfecture
065-216500470-20241216-2024-73-DE
Date de télétransmission : 18/12/2024
Date de réception préfecture : 18/12/2024



6 
 

 
La Commune contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas 
le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, l’Administration peut exiger le remboursement 
de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable 
prévu par l’article 3 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
 
La MJC d’AUREILHAN s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la collectivité de la réalisation de 
l'objectif, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
 
ARTICLE 11 – EVALUATION 
 
Suivi :  
 
La collectivité et la MJC procèderont conjointement à des rencontres régulières entre élus et/ou techniciens, 
en fonction des situations, afin d’assurer la bonne mise en œuvre de cette convention. 
 
La MJC d’Aureilhan s’engage à transmettre à la commune, dans les 6 mois suivant la fin d’exercice (avant 
le 30 juin de l’année n+1) : 

- un rapport des activités réalisées dans le cadre du projet MJC annuel (sur la saison). Ce 
document sera accompagné des indications suivantes : 

 une évaluation des résultats et l’orientation de l’action, 
 la localisation des actions 
 un récapitulatif des actions menées, 
 une analyse des publics concernés en termes qualitatifs et quantitatifs, 
 une analyse de l’implication des adhérents et autres usagers dans les 

différents projets 
 des perspectives d’actions pour l’année suivante (pour la saison suivante) 

- les comptes financiers (bilan, compte de résultat et leurs annexes) approuvés par le Conseil 
d’Administration et si possible par l’Assemblée Générale. 
 

En annexe de ces documents apparaîtront, de manière détaillée les différents postes financiers par activité, 
ainsi que les différentes participations de la collectivité en vue de permettre la lisibilité des subventions 
accordées. 
 
Bilan d’ensemble :  
 
La MJC s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan d'ensemble, qualitatif 
et quantitatif, de la mise en œuvre de son objet.  
L’évaluation portera principalement sur les points suivants : 

- Les domaines d’intervention et les objectifs fixés conformément aux engagements conventionnels. 

- Les principaux éléments d’analyse par rapport aux résultats obtenus. 

- Les obstacles rencontrés et les évolutions les plus significatives. 

- La participation du public aux actions. 

- Les effets directs et/ou indirects de l’action de la MJC auprès des populations (adhérents, usagers…) au 
sein de son territoire d’intervention. 

- Les relations avec les partenaires locaux et institutionnels, et plus particulièrement avec la collectivité 
publique. 

- L’articulation et la cohérence entre le projet associatif et les actions réalisées. 

- Le fonctionnement de la MJC en matière de gestion humaine, financière, administrative et technique. 

- La situation financière de la MJC. 

- Les pistes d’amélioration et les perspectives de projets. 
La MJC s’engage à venir présenter à la collectivité le contenu des documents ci-dessus si nécessaire, et si 
la collectivité le demande. 
La collectivité sera destinataire des comptes rendus de conseil d’administration de la MJC, qui se rapportent 
à l’activité subventionnée. Par ailleurs, la mairie sera invitée à tous les Conseils d’Administration de la MJC 
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en tant que partenaire permanent 
 
ARTICLE 12 - AVENANT 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la collectivité publique, la MJC et la 
FRMJC. La demande de modification de la présente convention est adressée par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte, 
notamment sur les plans budgétaires et financiers. Cette modification ne peut remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention. 
 
ARTICLE 13 - RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait 
faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 14 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de Pau, 
50 Cours Lyautey, 64010 Pau. 
 
Fait à AUREILHAN              Le  
 

 
Pour la collectivité publique, 
Le Maire :  
Monsieur Emmanuel ALONSO 
 
 
 
 
 
 
Pour la Maison des Jeunes et de la Culture d’Aureilhan 
La Présidente :  
Madame Laurie LAPORTE 
 
 
 
 
 
 
Pour la Fédération Régionale des MJC Occitanie 
La Présidente : 
Madame Sylvie BARBERAN 
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C O N V E N T I O N  D ’ O B J E C T I F S  

E N T R E  L A  C O M M U N E  D ’ A U R E I L H A N  E T  L A  F R M J C   

  
 

PREAMBULE 
 
 
DES VALEURS ……… 
 
L’éducation populaire est au cœur du pacte républicain. Les MJC s’inscrivent pleinement dans le champ de 
l’éducation populaire.  
Elles ont pour vocation :  

 de favoriser l’autonomie et l’épanouissement des personnes par la création et le maintien des liens 
sociaux avec le souci d’actions intergénérationnelles 

 de permettre à tous d’accéder à l’éducation et à la culture 

 de participer collectivement à la construction d’une société solidaire et au développement local en animant 
des lieux d’expérimentation et d’innovation sociale 

 
L’action éducative des MJC en direction des jeunes – et avec les jeunes – est une part importante de leur mission. 
L’accès à la culture est un droit fondamental de la formation du citoyen et constitue, avec la vie associative, un 
garant de démocratie. La culture permet aux individus d’appréhender le monde et les rapports sociaux, d’agir 
individuellement et collectivement et de s’inscrire dans une mémoire commune. 
 
 
… AUX PRINCIPAUX ENGAGEMENTS CONVENUS … 
 
La Commune de Aureilhan et la FRMJC Occitanie :  

o constatent que la démocratie implique à la fois compétence des représentants et discernement des 
citoyens 

o considèrent l’attente des citoyens en matière de démocratie participative 
o entendent dépasser les intérêts particuliers au profit de l’intérêt général 
o s’engagent à favoriser les initiatives de développement culturel et l’accès de tous, en particulier des 

jeunes, à une participation active à la vie de la cité 
o veulent lutter contre exclusions et discriminations sous toutes les formes 
o souhaitent recréer les solidarités indispensables pour permettre à tous d’être des citoyens à part entière 

dans un environnement social plus juste 
o privilégient les actions éducatives et sociales à l’intention de l’enfance et de la jeunesse avec un souci 

permanent de prévention, d’insertion et d’éducation. 
 
 
…EN RELATION AVEC L’ASSOCIATION LOCALE 
 
Le rôle principal de la Maison des Jeunes et de la Culture fédérée au sein de la Fédération « FRMJC Occitanie », 
membre de la Confédération « MJC de France » consiste à :  

o favoriser l’expression et considération des besoins socioculturels du territoire 
o promouvoir des actions d’animation et services destinés à satisfaire besoins culturels, éducatifs, de loisirs 

des habitants et des associations du territoire 
o être lieu de rencontre, d’information, de réflexion et d’échange 

 
Trois grandes fonctions d’éducation populaire sont incluses dans les statuts et le projet associatif de l’association 
MJC :  

1. Agir sur le développement des territoires 
2. Favoriser l’épanouissement de la personne par des actions éducatives, notamment en direction 

des jeunes 
3. Participer au développement de la citoyenneté et à la vie locale 
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CONVENTION 
 
Entre  
La Commune de Aureilhan représentée par son Maire, M. Emmanuel ALONSO, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil municipal n° ………………………….., désignée ci-après la Commune 
d’une part,  
 
Et  
L’association « La Fédération Régionale des Maisons des Jeunes et de la Culture Occitanie », association régie 
par la loi de 1901, ayant son siège au 151 bis chemin de la Salade Ponsan, 31400 TOULOUSE, représentée par 
sa Présidente, Madame Sylvie BARBERAN, ci-après dénommée « LA FRMJC Occitanie »,  
d’autre part,  
 
 
Il est arrêté et convenu ce qui suit :  
 
Vu l’article 14 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne conférant à une collectivité territoriale le 
pouvoir de qualifier une activité d’intérêt général de Service d’Intérêt Economique Général (SIEG), 
Vu le Protocole n° 26 sur les SIEG annexés aux Traités de l’Union européenne et sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, 
Vu l’article 106 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
Vu la décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 décembre 2011 concernant les conditions de 
l’application des dispositions de l’article 106,§2 du Traité relatif aux aides d’Etat sous forme de compensation de 
service publics octroyées aux entreprises en charge de la gestion d’un SIEG. 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000, 
Vu la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du ______. 
 
Considérant que, conformément aux textes précités, il appartient à Commune de Aureilhan de veiller à 
l’organisation du SIEG afin d’en assurer un niveau élevé de qualité, de sécurité pour les bénéficiaires du service, 
son caractère abordable, tout en garantissant l’égalité de traitement, d’accès universel et les droits des bénéficiaires 
du service. 
 
Considérant le dossier de demande de subvention présenté par la FRMJC Occitanie, son projet associatif ainsi 
que le programme des activités d’animation socio-éducatives qu’elle propose de mener au cours de la période 
couverte par la présente convention sur le territoire de la Commune de Aureilhan. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 
La Commune de Aureilhan 

o dans sa volonté de développer les activités culturelles diversifiées et sociales du territoire 
o d’offrir à une majorité de jeunes et à un public large de réelles possibilités de promotion  
o dans sa reconnaissance du rôle fondamental des associations dans les domaines éducatifs, social et 

culturel,… 
…prend en compte le travail de la MJC d’Aureilhan au service de la population. 
 
La Commune de Aureilhan convient de la nécessité de disposer d’un appui fédéral avec une intervention 
professionnelle qualifiée et expérimentée, laquelle participe à la mise en œuvre des grandes orientations de la 
collectivité territoriale, du projet fédéral ainsi que du projet associatif de la MJC d’Aureihan. 
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Le partenariat est souligné avec  

 pour La Commune de Aureilhan, le respect de la transparence de ses politiques publiques et leur 
évaluation, 

 pour la Fédération, le respect des principes éthiques associatifs et son rôle de médiation, de 
développement et d’expertise, 

 pour l’association locale, le souci d’un projet associatif au service de la population locale et du territoire. 
 
La présente convention a pour objet de préciser le cadre du soutien financier apporté par la Commune 
d’AUREILHAN à la FRMJC dans la mise en œuvre d’une politique de déploiement de compétences en matière de 
pilotage associatif et d’une politique d’accompagnement et de développement de la vie associative, notamment 
pour l’action de la MJC implantée sur son territoire. 
 
 

Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Elle est 
reconduite tacitement au 1er janvier 2026 pour un an et au 1er janvier 2027 pour un an. 

 
 
Article 3 : Objectifs  
 
LA COMMUNE DE AUREILHAN reconnaît la FRMJC comme partenaire pour la mise en œuvre des orientations 
suivantes :  
 

 Déployer les ressources et les compétences nécessaires pour accompagner le Conseil d’Administration 
et les acteurs de la MJC à l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet associatif en cohérence avec les besoins 
du territoire et de ses habitants : assurer la permanence de l’exercice de la fonction de direction de la MJC pour 
encadrer le projet associatif de la MJC (apport permanent et sans cesse réactualisé de compétences 
techniques, juridiques, administratives, pédagogiques, organisationnelles, relationnelles utiles à la gestion et 
l’animation de la structure ) 

 

 Mettre en place un suivi et une formation permanente du personnel fédéral exerçant la fonction de 
direction dans le cadre de la fonction d’employeur de la FRMJC 

 

 Soutenir  la vie associative pour favoriser l’émergence de projets fédérateurs capables de dynamiser la 
cohésion sociale et la vie culturelle au plan local et territorial : maintenir et créer du lien social par la réalisation 
d’actions locales, de territoire, ou de réseau concernant la population, notamment en direction des enfants det 
des jeunes  

 

 Mettre en œuvre des projets de formation afin de permettre aux jeunes et adultes bénévoles et volontaires 
de remplir efficacement leurs missions de responsables associatifs en direction de l’enfance, de la jeunesse, 
et de tous publics.  

 

 Impulser des projets d’actions de réseau pour développer les capacités d’agir de la MJC auprès des publics 
en termes pédagogique et relationnel et engendrer des idées novatrices, mobilisatrices d’énergies au profit de 
l’épanouissement de la population  

 

 Alimenter de façon permanente la MJC et ses acteurs de ressources ( outils, méthodes, orientation vers 
des sources de cofinancement de projet, alliances thématiques…), de compétences, d’informations 
capitalisées au sein du réseau régional et national des MJC 

 

 Assurer la médiation et l’animation de la relation triangulaire entre la commune, la MJC, et la FRMJC 
sur les questions d’affectation de compétences à la MJC 
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Article 4 : Mise en oeuvre  
 

Mobilisation de compétences pour encadrer le projet associatif de la MJC  
La FRMJC, outre les moyens généraux dont elle dispose, accompagne la MJC de AUREILHAN dans la mise en 
œuvre du projet associatif en affectant des compétences à cet effet. Cela se traduit par l’affectation d’un de ses 
cadres dédié au projet, ou d’autres formes de modalités d’encadrement en cas d’absence de cette dernière pour 
assurer les objectifs. En accord avec la FRMJC, employeur, la direction est affectée auprès de l’association MJC 
d’Aureilhan selon le profil de poste qui lui a été défini, dans le respect de la convention collective ECLAT et de 
l’accord d’entreprise de la FRMJC. En cas d’absence, une organisation est mise en place pour poursuivre les 
objectifs de la convention. 

 
 
Article 5 : Participation financière  
 

5.1. Subvention 
 
LA COMMUNE DE AUREILHAN s’engage à verser à la FRMJC  une subvention de fonctionnement pour l’année 

2025, d’un montant de 60 219 €. 
 
Cette subvention a été appréciée en fonction des charges financières engagées sur les projets développés dans 
l’année, soit : 

. la définition des projets et leur financement  

. l’évaluation prévisionnelle des opérations d’animation ou les décomptes des opérations analogues menées 
antérieurement 

. le coût prévisionnel du poste affecté nécessaire à la mise en œuvre de la mission permanente, celle-ci intégrant 
les frais de suivi de la mission et du personnel par la FRMJC 

. la contribution d’autres co-financeurs à la couverture de l’encadrement du projet par la FRMJC, le cas échéant. 
 
La FRMJC s’engage à n’utiliser la subvention versée par la collectivité uniquement aux fins définies dans la 
présente convention. Dans le cas contraire, la subvention devra lui être remboursée. 
 
La FRMJC mentionnera le soutien de LA COMMUNE DE AUREILHAN dans les plans de communication liés aux 
projets. 
 
Par ailleurs, ce partenariat engendre l’impulsion et l’animation d’une relation triangulaire active entre la ville, 
l’association de la MJC et la Fédération Régionale, et une action soutenue de suivi et d’accompagnement de la 
MJC par la fédération régionale. 
 
 

5.2. Modalités de versement 
 
La subvention sera versée annuellement en deux fois : 

- Une avance avant le 30 avril de chaque année, de 50 % du montant prévisionnel annuel de la contribution 
mentionnée à l’article 5.1 pour cette même année, 

- Le solde annuel au cours du troisième trimestre sous réserve du respect des conditions sus mentionnées à 
l’article 5.1. 

 
Les versements sont effectués au compte Crédit Mutuel de la FRMJC Occitanie, par virement  

IBAN BIC 

FR76 1027 8022 0600 0350 4476 095 CMCIFR2A 

 
La FRMJC s’engage à reverser à LA COMMUNE DE AUREILHAN le montant de la participation financière non 
utilisée dans le cadre du projet, ou à l’affecter à de nouveaux projets d’animation, en accord avec la collectivité. 
Des modalités de versement adaptées au contexte peuvent être aménagées en accord avec les deux parties sans 
procéder à un avenant.  
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Article 6 : Evaluation des actions 
 
La Commune de Aureilhan ne s’immisce en rien dans la gestion de la MJC et de la FRMJC. 
 
Cependant, dans le cadre du partenariat, il est prévu un dispositif de vérification des objectifs et de validation des 
actions, ainsi qu’un dispositif d’évaluation des résultats conforme au décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l’application de l’article 10 de la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques. 
 
L’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Commune de Aureilhan apporte 
son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord 
entre la commune et la FRMJC. 
 
Les périodes d’évaluations conventionnelles portant sur l’appréciation de la réalisation des objectifs convenus pour 
la mission fédérale (et éventuellement pour ceux relevant du projet associatif de la MJC) permettront également 
de rendre compte du suivi opéré pour l’intervention du professionnel fédéral.  
 
Cette évaluation permet l’analyse des difficultés éventuelles en vue de trouver conjointement les solutions pour y 
remédier et d’envisager les ajustements jugés pertinents par les deux parties et susceptibles d’être apportés à la 
convention. Les rapports des Assemblées Générales seront des supports porteurs en ce sens. 
 
La FRMJC s’engage à transmettre chaque année à la Commune de Aureilhan avant le 30 juin (dans les 6 mois 
suivant la fin de l’exercice si la subvention est >23 000 €) 
  

- un rapport des activités réalisées dans le cadre du projet associatif de la MJC.  
Ce document sera accompagné des indications suivantes : 

 une évaluation des résultats et l’orientation de l’action, 
 la localisation des actions 
 un récapitulatif des projets menés sur le territoire, 
 une analyse des publics concernés en termes qualitatifs et quantitatifs, 
 une analyse de l’implication des différents publics dans les différents 

projets 
 des perspectives d’actions pour l’année suivante 

- les comptes financiers de la FRMJC (bilan, compte de résultat et leurs annexes) approuvés par le Conseil 
d’administration et certifiés par un commissaire aux comptes.  

 
En annexe de ces documents apparaîtront, de manière détaillée les différents postes financiers relatifs à l’usage 
de la subvention, ainsi que les différentes participations de la collectivité territoriale en vue de permettre la lisibilité 
des subventions accordées. 
La FRMJC s’engage à venir présenter au Conseil Municipal, à sa demande, le contenu des documents ci-dessus. 
 
La Commune de Aureilhan sera destinataire des comptes-rendus de conseil d’administration de la FRMJC qui se 
rapportent à l’activité subventionnée. 
 

 

Article 7 : Modification de la convention 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord 
entre les parties, doit faire l’objet d’un avenant. Cet avenant précise les éléments modifiés, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause l’objet de la convention. 
Au-delà de la première année, l’attribution de chaque subvention annuelle fait l’objet d’un avenant spécifique, 
précisant le montant de la subvention allouée et les modalités particulières éventuelles. La présente convention 
pourra donc être modifiée par voie d’avenant pour modifier le montant de la subvention 
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Article 8  : Résiliation 

La présente convention est résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de dissolution, de faillite, de 
liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 

La Commune de Aureilhan peut également résilier la convention en cas de non-respect par la FRMJC de ses 
obligations ou de non respect de la convention et notamment dans les cas suivants : 

- Non-respect des obligations réglementaires liées à l’organisation des activités entreprises. 

- Non-respect des obligations légales et règlementaires relatives au bon fonctionnement des associations de la 
Loi de 1901 (en particulier l’obligation de réunir les organes délibérants conformément aux règles statutaires) 

- Non fourniture des rapports d’activité et des documents comptables aux échéances prévues à la présente 
convention après mise en demeure restée infructueuse dans les quinze jours 

- Utilisation des fonds alloués à d’autres fins que celles prévues par la présente convention. 

La Commune de Aureilhan fait part de son intention de résilier la présente convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Elle ne peut rompre la convention qu’à échéance du 31 décembre de l’année « n », avec six 
mois de préavis, adressé à la FRMJC par lettre recommandée à minima douze mois avant la fin de l’exercice «n». 

 

Article 9 : Domiciliation 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties élisent domicile à l’adresse de leur siège indiqué à la 1ère 
page de la convention. 

 

Article 10 : Litiges 

Les parties s’engagent à mettre tout en œuvre pour régler par voie amiable tout litige concernant l’exécution de la 
présente convention avant de recourir à la justice. 

Ainsi, les parties signataires de la présente convention conviennent d’un commun accord qu’en cas de litige ou de 
difficulté pour l’interprétation des dispositions de la présente convention, elles demanderont l’arbitrage du Directeur 
Départemental de la Jeunesse et de la Cohésion Sociale du Tarn avant toute décision définitive. 
Dans le cas où un litige ne trouve pas sa solution amiablement, elles se tourneront vers les juridictions 
administratives et civiles compétentes. 

                                                                  Fait à AUREILHAN le ……………………… 

                                                                                        en trois exemplaires originaux dont un remis à la FRMJC, 

 

Pour la commune de AUREILHAN     Pour la FRMJC,  
Monsieur Le Maire      Madame La Présidente 
Monsieur Emmanuel ALONSO                Madame Sylvie BARBERAN 
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